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Conception relative au transport ferroviaire de marchandises 
 

Monsieur le Chef de service, 
Mesdames, Messieurs, 

 

Après examen des documents mis en consultation nous nous permettons de vous soumettre ci-après 

notre prise de position dans le cadre de la procédure de consultation citée en marge. La prise de 

position a été arrêtée par notre comité. 
 

La Fédération des communes valaisanne (FCV) a pris connaissance de la conception relative au 

transport ferroviaire de marchandises et nous soutenons le but, les objectifs et les idées directrices 

de cette conception. Nous souhaitons que les installations du fret ferroviaire dans les régions 

périphériques de la Suisse puissent être maintenues et développées d’une manière ciblée. Cette 

demande doit être soulignée dans la prise de position du Canton du Valais à l’Office fédéral du 

développement territorial.  

 

En vous remerciant d'avoir pris la peine de nous consulter nous vous prions de croire, Monsieur le 

Chef de service, Mesdames, Messieurs, à l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Le Président La Secrétaire générale 

  

  

Stéphane Coppey Eliane Ruffiner-Guntern 


